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FRANCE.
Paris , le 16 octobre. — La reconnaissance de don 

ïgôel par l’Espagne est probable, mais elle n’est 
.is encore officielle. La Quotidienne et la Gazette 
paraissent ne l’avoir annoncée que par induction. 

— Nous pouvons assurer que la communication 
officielle dont on a parlé depuis long temps au sujet 
les rentes d’Espagne doit paraître très incessam
ment dans le Moniteur.

porteurs de ces valeurs y trouveront les as
surances que leur offre ce papier , d’après les ga
ranties qu'il possède, les émissions ayant été faites 
lfec 3 P'QS grande régularité. ( Messager. )
-Le Journal des Débats appelle le traité d’An- 

onoplc un étrange et ridicule dénouaient de la 
P°nique combinée du duc de Wellington , de M. de 

'SMC et du prince de Metternich.
& Constitutionnel parle eu faveur du ci-devant 

. cro{ssant et prétend que « les atteintes 
! ,cei a “ France par io traité d’Andrinople , ne 
j a Co,»parer à celles que l’Angleterre doit

L°eaDtre feuille ne considère plus S. H, Mahmoud 
“comme le bourgmestre de Constantinople.

;1Jn n°uvelle de la mort du feld-maréchal Gui- 
Ji(lepC^ leureuscment pas confirmée. On sait que 
Aral p'senau «p» avait été chef d’état-major du 
Aeén’] ler’,dta!t un- des chefs de la société du 

e* n’avait point répudié les doctrines 
■“irecour patr‘ol,cines auxquelles le roi de Prusse 
royaume A 'y??1 soaîever la jeunesse et relever son 
■iscomn'f , 1 d’abaissement où l’avaient placé 
^“etes de Napoléon.

’Wi/io11 ^anS Sémaphore de Marseille :
ns.Commerciales pour le Levant,préparées 

« jj I . en Angleterre 
■“amerce *?lh,*s*re d’e'tat, président du bureau de 
:aAefiue “« colonies, prévient la chambre, 

*’ *a|,mistice C 6 ^ mOIS ’ est informé « que 
1°eslionne C°tlCîU ®nlre *es armées russes et lur-
Jus opér fCn An§leterr“ une singulière activité 
Levant ] '°nS de C0,T™erce destinées pour le 
fDPlion,d'eL3péci,b!leu.,'s supposant que Tinter
ai! a laii *7°j11Erjllnications habituelles avec l’Eu- 
'es®agasinsS<t el’uisertoDt ce qui se trouvait dans 
f»îsit A . urcs a« commencement déia guerre. 
lisa,idemei i'i cotnte Béugnot , recherchent- 
CQ®inerceG1 i S *os allicles qui font partie du 
filions'n • Vant ’ et Pre'parent-ils différentes 
Vo,le.o "Ul ne tarderont pas à mettre à la 
«M,| ,

bs rnèn001 du ^7reau do commerce ne doute 
|irlnierC(: do coÉnsidérations n’aient frappé le 

?.Cs Succès aiseille , anciennement renommé 
.,s‘Uc„„ es. dans le commerce du Levant; toute-

*4

Q M g t u«us
d’a0J|®fa!r? de signaler YlV chaUTeïe

1,ilii.'’lerre) nonl" fiU1 Se manifeste en ce point en 
H. ’ Plus à nn 3Ue MM. les négocians ds notre 
vildedcvaPnc?L C. la Turquie , se mettent en 
^Alllneiuenr .V SS ^“gocians anglais pour Tap- 

h» °« msn I 1, ce pays. »
N -n.“"de de MetY'foe toutes ]Uel? é “ Le gouvernement a or- 
«iit ^Mées l °S, P aces fortes des frontières 

ip/'Aiel n<;' ° 1? us promptement possible, de 
- ■ llSe essaire Pour les mettre sur le pied

ptio'ol8'5 toutesC^mple|t Ct 1g plus respectable, 
île cla'ent ai.. ,°s Places de guerre , tans ex- 
s| llD|,itioi]S I 0 "oient dégarnies d’arülleiio 
"te/nflsP8iitio„einefrrc dc Tinte espèce.
Il’il n> Ccuper t0lK 1 u avoyi don Miguel con- 

a ^as Cte a ce esprils * il paraît cependantassassiné , tnais i,\pa p! J repru

au palais depuis le 27 septembre : il est, dit-on , 
exilé. Ou attribue sa disgrâce à divers motifs. Le 
seul qui paraisse probable jusqu’à présent . c’est 
qu’il a succombé sous les intrigues de la vieille 
reine, qui était son ennemie déclarée, parce qu’il 
s’avisait de donner des conseils de modération à 
don Miguel, conseils qui, jusqu’à ce jour, avaient 
rendu vains les projets sanguinaires de cette furie. 
v.ette disgrâce est floue considérée comme le pré
lude oe grands malheurs. On croit savoir que , 
pour parvenir à ses fins , la reine-mère a supposé 
une conspiration , et présents 'a son fils des pièces 
fabriquées par son ordre. Elle a compromis de la 
même manière plusieurs personnages qui l’offus
quaient , et particulièrement sa fille , l’es-régeate , 
à qui elle ne pardonnera jamais d’avoir , “a une 
autre époque , servi lés intérêts do don Pedro , 
et désapprouvé, depuis le retour de don Miguel, 
toutes les atrocités qui se sont commises.

Cette malheureuse princesse a encore été en cette 
circonstance , pour la dixième fois peat être , vic
time de la brutalité de l’usurpateur , qui a voulu la 
tuer dans le premier instant de sa fureur.

La frégate anglaise Britan est sortie hier pour 
retourner a Portsmouth. La veille, le comman
dant de la corvelte française la Pomone y avilit 
passé une partie de la journée avec le capitaine 
Gordon , qui l’avait invité à dîner. Dans la mati
née du même jour, pendant que le capitaine Gordon 
était venu se. promener à terre , un envoyé ds don 
Miguel vint à bord de sa frégate lui apporter des 
dépêches pour le vicomte de Seca; ce messager était 
un seigneur de la cour. Ou vint prévenir Je capi
taine qu’un envoyé dc S. M. l’attendait à son bord : 
eh bien ! qu'il attende , répondit M. Gordon ; et il 
ne rentra qu’a l’heure du dîner. Cette impolitesse 
cie la part du frere da lord Aberdeen a dû paraître 
un peu dure a don Miguel. {Courrier de Bayonne.)

—— M, le baron Massias , ancien chargé d’affaires 
de f raupe pres la cour de Bade , vient do publier 
une lettre adressée a M. dc Bonrienne sur. quel
ques passages de ses Mémoires relatifs à le. mort du 
ciue d’ünghien. Cette lettre , dictée moins par la 
reconnaissance que par une conscience sévère et 
éclairée , nous paraît une déposition importante , 
destinée à jeter un grand jour sur un problème 
historique, qui jusqu’à présent n’a fait que se com
pliquer et s’embrouiller de plus en pins par les so
lutions diverses que l’esprit de parti eu a données. 
Tiois faits , aussi coiistans que décisifs, cités par 
l’auteur . prouvent jusqu’à l’évidence que Napoléon 
a été trompé par des rapports exagérés et par ds 
peifides rélicences : toute la question maintenant 
est donc de décider si Terreur dans laquelle on l’en
tretenait a dû plus influer que la raison d’état sur 
sa conduite. Quoi qu’il en soit, ce qui fait le plus 
grand honneur à M. Massias , c’est que les rensei- 
gnemens qu’il envoyait au ministère sur ce qui se 
passait alors dans le grand-duché de Bade, étaient 
de nature à prévenir l’attentat dont le malheureux 
prince fut victime. {Journal de Paris.)

PAYS-BAS-
Liège, le ?3 Octobre.

On mande dc La Haye , le 21 octobre :
La commission chargée par la seconde chambre 

do présenter à S. M. la liste de trois candidats à 
la présidence , a été' reçu aujourd’hui à dix heu- 
ies et demie du matin en audience de S. M. avec 
le cérémonial accoutumé.

C’est par erreur qu’on a mis hier , comme membre 
de cette commission , le nom de M, Wapenaert 
qu’il faut remplacer par M. Van Veiscn,

Le Journal d'Anvers désigne M. Clifford com 
me le candidat de la nuance opposée : ceci est une 
erreur , cet honorable député appartient à la nuance 
libérale de la représentation hollandaise : notre 
confrère aura probablement pris M. C. Clifford qui 
appartient au parti ministériel pour M. G, G. Clif
ford qui s’est toujours distingué par un esprit de 
modération et de justice. {Belge.)

Un- arrêté royal du 20 septembre dernier , s ta 
tue que la chaux , les pierres calcaires , gypses , 
mottes , gazsns de bruyère , la marne , le tan, et 
matières semblables , n’appartiennent pas aux espè
ces d objets pour lesquels il est accordé des exemp
tions do dreit de barrières,
. h>ea nominations suivantes viennent d’avoiç 

heu dans le corps du génie :
Colonel et directeur de la 6®* direction des 

fortifications ; le lieutenant-colonel Offerhaus ; lieu- 
tenans colonels : les majors Ackermans et Oortwin 5 
majors ; les premiers capitaines Schüller , Bergmans , 
Van der Wic& , Witsenborg, Kool et Gey; i«v« 
capitainea ; les 2e3 capitaines Huguenin, Valter, 
Mouchard, Hulet et van Herf; 2e*, capitaines : les 
i“-s lieutenans Van Oordt, Van Limburg-Slirum , 
Acrkea , Beaulieu, Dnyvené , J, J. Hennequin ,
G. C. Hennequin , H. J. Weys et J. G. Dutilloeul ; 
1e13 lieutenans ; les. 203 lieutenans Van der Goes , 
Appelais , Van Logea , Camp/Van- Druynea , Vaa 
uei hart Beèic, Vau der Stok, îilaschsk , et de Haan.

■ La petition de Menin se couvre de signatures. 
MM. le curé , le R, P. van Gheluwe , presque mona- 
génaire , les deux vicaires , le premier assesseur et 
presque tous les membres de la régence se sont em
pressés de se mettre à la tête des pétitionnaires. La 
petition est déposée chez M. van der Moeren , rue de 
Bruges , 11» I, (Belge.)

— On lit ce qui suit dans Vadvertentieblad :
« Est-il vrai ainsi qu’on nous l’assure, qu’entre 

autres projets à soumettre aux étais-ge'néraux on 
remarquerait en premier lieu: i° Jan projet de loi 
portant défense d’exporter des pommes de terre ct 
du sarrasin , et de se servir de pommes de terre 
pour la distillation des liqueurs fortes; 2° un pro
jet de loi portant augmentation provisoire des droits 
de sottie sur le beurre,, en ce sens que le con
sommateur étranger devrait dans tousles cas payer 
le double du ce que les consommateurs indigènes 
payent en sus da prix ordinaire.'»

—•On assure que le sacre dc M. Révoque de 
Liège est différé, parce que S. M, a exprimé le dé
sir Me conserver plus long-temps près de sa personne 
ce sage prélat. {Catholique.) .

M. J. A. Laval, président du tribunal d’arron
dissement , est mort à Luxembourg le 17 octobre , 
à l’âge de 77 ans.

—Depuis le 20 , on réimprime à Binant , la Ga
zette des Tribunaux ; elle paraît , comme à Paris , 
tous les jours , les dinianches exceptés.

— On lit dans la correspondance de La Haye du 
Courrier des Pays-Bas que la. danse y est prohibée 
le dimanche du par l’autorité civile, comme ailleurs 
de par le curé , ct que même il y a interdiction da 
tonte espece de plaisir public.

— Tout confirme que les vignerons de notre pars 
ne feront pas de vendanges cette année. Cependant 
si le temps s’améliorait, les raisins de quelques côtes 
riveraines de la Moselle pourraient atteindre ua 
degi e ue maturité suffisant pour les rendre propres 
à la fabrication de.l’eau-de-vie ou du vinaigre ; mais 
1 accise est si élevée, que les vignerons préfèrent 
jeter les produits sur les fumiers. {J. de Pervûry)



— On lit ce qui sait dans le journal ministériel J
de Gand : J

» On se plaint amèrement de la disproportion 
qui exista dans le persounnel des officiers de nos ar
mées. On est obligé dans toutes les divisions du 
Midi de faire venir des jeunes gens de la Hollande 
pour leur faire occuper les places de sous-officiers ; 
sur ao de nos miliciens envoyés dans les régimens, 
il n’y en a pas 3 qui savent lire et écrire. »

— Le Sun contient un article e'tendu sur la si
tuation de notre pays ; il est toat-à-fait dans le 
sens de l’opposition belge.

— On lit ce qui suit dans la correspondance de 
La Haye du Courrier des Pays-Bas :

« Chaque jour nous amène ici de nouveaux dé
putés ; MM. de Stassart et van Velsen assistaient ce 
matin à la séance (le 30) , ainsi que MM. Dumont et 
Ducbâtel; M. de Borcbgrave arrive à l’instant ; jamais 
le Midi n’a montré plus d’empressement à passer le 
Moerdyk ; aussi jamais ria-t-il obtenu un succes 
aussi décisif que ce matin ; c’est ini et lui seul qui 
a porté MM. Corver-Hooft et Cliifort à la candida
ture pour la présidence. Un nouveau journal mi
nistériel, le Vrymoedige gedachten , nous avait ap
pris avec quel mortel déplaisir M. van Maanen 
voyait l’honorable député d’Amsterdam mis en con- 
curence avec le bourgmestre de Gouda et le juge 
de Rotterdam ; ce matin le jeu des physionomies 
ne laissa pas le moindre doute sur les dispositions 
des esprits ; quand le nom de M. Corver sortit pour 
la 43e fois de Turne , un sourire de contentement 
éclata sur presque toutes les ligures belges ; la ma
jorité du Brabant septentrional suivit le mouve
ment; MM. van Tuyll , van Goelborts et G. G. 
Clifford complimentèrent leur voisin, tandis que 
MM. de Moor et Sandelin demeurèrent immobiles.

» En France la nomination d’un Royer Gollaïd 
était un triomphe qui assurait au parti constitution
nel un changement complet do ministère ; ici 1 ex
pression de l’opinion n’a encore aucun pouvoir. Les 
scrutins de ce jour sont cependant de nature a frap
per les yeux les moins clairvoyans ; qu’on ne s’y 
trompe pas, jusqu’aux 17 vois données à M. Lu- 
zac contrairement à la routine que suit la chambre 
dans le choix du troisième candidat, toutes les opé
rations de ce matin montrent l’attitude que prendra 
l’opposition. Pouvait - elle mettre en avant deux 
hommes plus éclairés, plus consciencieux , plus 
indépendans que messieurs Corver-Hooft et G. G. 
Clifford?....»

— Il n’est personne qui n’ait éprouvé des diffi
cultés à déboucher un flacon de liqueur dont la 
bouchon paraissait fixé cTune manière inébranlable ; 
il suffit de passer un ruban de laine autour du 
goulot, et de tirer à deux, en frictionnant ce 
goulot qui s’échauffe , se dilate et laisse sortir le 
bouchon. On obtient le même résultat en plongeant 
la goulot dans do l’eau chaude pendant qnelques 
instans ; l’application d’ane main chaude pendant 
un moment suffit quelquefois , mais dans tous les 
cas il ne faut pas employer la force. (Industriel.)

La Gazette des Pays-Bas pre'tend que c’est aux 
journaux belges de l’opposition qu’il faut attribuer 
le langage de quelques feuilles françaises qui rêvent 
des agrandissemens de territoire et remettent en 
question l’existence du royaume. L’accusation est 
étrange. A vos yeux se plaindre est donc un crime? 
Le pouvoir fait le mal, les citoyens en souffrent, et 
parce qu’ils se plaignent, ce sont eux qui sont cou
pables. N’est-ce point une inhabile ou une méchante 
administration qui, en troublant le pays , fait naî
tre les espe'rances de nos voisins ? Non , dit la Ga
zette , car toute cette agitation n’exista que dans 
les journaux. Mais les pétitions, les adresses des 
états .provinciaux, mais les débats des chambres. 
Dira-t-on que tont cela est le produit des journaux ? 
Si les journaux exerçaient un pareil empire sur l’opi
nion , le ministère en aurait bientôt fait avec Top- 
position ; il n’aurait qu’à inonder le pays, de feuil
les chargées de vanter sans cesse ses mérites , et 
alors , si les journaux jouissent du pouvoir merveil
leux qu’on leur attribue, M. van Maanen serait bien
tôt adoré. Mais il n’en est point ainsi, la Gazette 
le sait comme nous ; les journaux qui n’ont que 
leurs lecteurs pour soutiens, suivent le courant 
de l’opinion , sous peine de rester obscurs et sans 
influence, comme ceux quo M. van Maanen a re
celaient crqési

A l’appui de sa thèse , la Gazette reporte nos ] 
souvenirs à l’époque de l’ouverture de la session 
dernière. Alors tout le monde était d’accord , toutes 
les préventions, dit-elle , avaient cessé d’exister '.\on 
était réuni de fail et d'intention sur toutes les gran
des questions d'intérêt public. L’époque est heureu
sement choisie. Avant Touvertursdela session, le mi
nistère était en guerre ouverte avec les états des pro
vinces ; il les faisait accuser dans le discours royal 
d’empiéter sur le pouvoir législatif ; il attaquait les 
prérogatives que les états ont si énergiquement dé
fendues celte année. A quelques jours de-là, après 
des de'bats dont la chaleur n’avait point eu d’exem
ple depuis la discussion de Timpôt-mouture , 
&sî vote la seconde chambre se séparer comme 
en deux camps ennemis (1) , les septentrionaux

n’espère. La place ne sera probablement remplie 
d’une manière définitive qu’après la nouvelle urgini- 
sation. C’est au pouvoir à juger qui peut miens le ser
vir , et le représenter auprès de nos juges , ou de ces 
zélateurs ardens dont parlaient les orateurs du g®,, 
vernement lors de la discussion de la presse, on 
d’un magistrat qui, comme M. Leclercq, a su,dana 
l’exercice de ses fonctions délicates , obtenir uud 
juste considération.

d’un côté , les méridionaux de l’autre , et cet affli
géant spectacle se reproduire deux fois pendant la 
session , à l’occasion de l’adresse au roi, et du jury , 
ce qui prouve merveilleusement combien on était 
réuni de fait et d’intention sur toutes les grandes 
questions d’ordre public , et qu’il n’y a d’agitation 
que dans les journaux,

La Gazette dira-t-elle que ce grand mouvement 
est l’effet d’un jour ? Non, il est de toute évidence qu’f 
se préparait depuis long-temps dans les chambres 
comme dans la nation , et que tous les mécontente 
mens , toutes les divisions qui couvaient depuis des 
années , n’attendaient pour éclater qu’une occasion 
favorable ?

NOMINATION DE M, Q. LECLERCQ au conseil-d’état.

Quel motif assigner à la nomination de M. Le
clercq ? Faut-il y voir, de la part du gouvernement, 
le louable désir de s’eutourer de nouvelles lumières, 
ou seulement l’intention mesquine, déjà manifestée 
en d’autre3 circonstances , de réparer la juste rigueur 
de nos états-provinciaux ? Le conseil des ministres 
est-il pour quelque chose dans cette faveur , ou n’at
testerait-elle pas plutôt, à la grande satisfaction de 
*""" l’influence décroissante de celui qui honorait

RÉFORME ÉLECTORALE. — Décision do la riyence d'Amm-
NÉCESSITÉ POUR LE PAYS ET POUR LE GOUVEßNEMLW
d’institutions libérales.
Les élections municipales de celte année parais- 

sent destinées à laisser des traces dans l’histoire de 
nos progrès politiques. Elles ont soulevé une ques
tion constitutionnelle do haute importance, qui K 
tardera pas , il faut l’espérer , à occuper sérieuse
ment les esprits. Il s’agit d’une large réforme dans 
notre système électoral tel que l’ontjfait les réglemens 
administratifs , réforme excellente et d’exécution 
d’autant plus facile qu’elle ne serait en grande partie 
qu’un simple retour à la loi fondamentale.

Si cette loi renferme le fâcheux principe de 1 elec
tion indirecte, du moins pour ce qui concerned 
formation des municipalite's , elle renferme aussi ea 
compensation , le principe de l’élection annum 
comme il est facile de s’en convaincre par la cc- 
tare des art. i33 et i34 , en harmonie dauMS
avec l’art. 8a qni a posé le principe pour le ec 0» 
à la deuxième chambre. ,

Voyons d’abord la question dans les limites ou. 
le conseil de la régence d’Anvers vient
considérer. 1 ,;ih

laissant aux bahilaus de»
vacantes dans

tous .
notre procureur-géuéral d’une antipathie assez fran 
ehe ? Quoiqu'il en soit des motifs, ou peut dire que 
la nomination de M. Leclercq a été accueillie comme 
une bonne nouvelle, Cet estimable jurisconsulte , 
qu’une position plus indépendante du pouvoir eût 
mis au rang de nos meilleurs députés , est mainte
nant beaucoup mieux à sa place ; et l’utile influence 
qu’il a dû renoncer à exercer sur la discussion 
parlementaire des lois , il peut aujourd’hui la re

L’art. 134 , en
le soin de nommer aux places ,
college électoral , ajoute que ces élections 0 
se faire chaque année. . ,

Le conseil municipal d’Anvers prendra a, ƒ ^ 
texte , auquel rien de constitutionnel n a ero,
conteste aux membres nouvellement nommes

11 v avait , dit-il. SISFdite do leur élection. « ü y . x-om]amen-
ces vacantes au collège électoral ; la loi ^ ^Lee c/WL witifri/O au ''ullv5u , j,

taie veut qu’il soit annuellement poar'j''11 a ^ 
vacantes : or cette opération essentiel e u

1st»

lieu cette année ; le collège é tï#

opinion
quelques autres , opinion jusqu’ici bien peu pré
pondérante , à en juger par les mesures dont a été 
si malheureuse ment dotee la nation , ou qui la me
nacent encore. Le concours de M. Leclercq ne peut 
donc être que très proiitable à la saine partie du 
conseil-d’état.

Les fonctions de conseiller-detat ne sont point 
compatibles de fait avec celles de procureur-general. 
M. Leclercq devra donc être remplacé en cette der
nière qualité. Quand on considère la conduite sage 
et modérée de cet honorable magistrat , ce n’est pas 
sans quelque inquiétude qu’on jette les yeux au- 
dessous de lui, pour lui chercher un successeur de 
mérite égal. La loi d’organisation judiciaire, si le sort 
veut qu’elle soit mise à exécution telle quelle , n’est 
pas de nature à nous laisser indifférents au choix 
d’un nouveau chef du parquet de Liège. Affaiblies, 
décimées , dégradées comme vont 1 etre nos cours , 
quelle barrière pourront-elles opposer a 1 autorité 
ministérielle ? De quelle resistance seront-elles ca
pables contre les vexations d un agent, docile 
instrument des caprices du maître, et jaloux sur
tout de faire sentir le poids de son autorité ? M. Le
clercq est heureusement reste etranger a de telles 
pratiques. Ce n’est pas de lui qu’il eût fallu attendre 
des réquisitoires on des tracasseries a la de,Stoop; 
ce n’est pas non plus dans sa jurisdiction qu on au
rait vu un écrivain malheureux garotte et traîne en 
brigand sur notre sol hospitalier \ ces jouissances du 
despotisme n’entraient pas dans les besoins de M. 
Leclerccr »

On ne peut faire encore que de vagues conjectures 
sur le choix de son successeur; on craint plusqu’on

(() Expressions de M. de Heidensere.

complet : 54 électeurs se sont arroge - ,,^|Jf(rl; 
tions defiQ, nombre légal des électeur3 Jß«,1
et cette grande fraction de 54, m“iS pro«'

tente Polu, r ,, 
une fractie

s. Lar«Sj® “

aussi élémentaire qu’évidente : rien . pe'|eclb! 
pent sortir d’un pouvoir inciT::raè^i 
d Anvers est nulle comme provei u»c,‘
légale. Il faut qu’elle seit recommencée l ^ 
lége complété aux termes de *a . . coa5*1' 
taie. » Tel est le fonds de la réclama^ p; 
tutionnelle que la régence d’Anvers ^ ^ sll| 
nir au roi par l'intermédiaire des ^ 0ée 
la marche , plus|que bizarre d’ailleurs 1 
Tart. 43 da réglement des villes. anI1ée n#*

Si les régences qui ont reçu tout(S^,
veaux membres dans leur seinV aval n Patte“1'0’!,
porté à l’examen des formes de 1 élec'10 , aUcoi>P 
■ .. • 1   ..,voii eu ^la régence d’Anvers , il y auiait
réclamations de même nature press' je[,ii5 

de Bruxelles, de sS»c'1

roi ;

, les collègey en aurait eu 
de toutes les villes en un mot ou les *” ^br« 
raux se trouvaient incomplets, Ce s, ^ ^ |eor p°
réclamations aurait ajoute beaucoup ^

. 1 «nnl! . u
«Vf,

Nous sommes loin , quant à nous, cous6'"
changement dans le personnel ^^gstioiis^^rciiangeuieui uaua 10 ---- niiesUul ,
récemment élus à Liège ; mais disp31“11!,doiventsonne, aunes ou ennemies , « > ionC q», .,.|i
__ ;----- - «vînoîno - nous dirons u3'présence d’un principe; nous U““"nnuleuse
regretter que ver--------- . evuc.-,,
été faite de l’élection de nos c n’a[n'al

rifîcation plus «raff.illefS ;, eu1 r
d’ailleurs que ces honorables cito}e
à redouter d'une seconde épreuve*redouter U uuü r . yt* cl ** t.r0'

La réclamation de la muoicq ,,]jlécs l
ra-t-elle le sort des voeux de 11 "3. C’est
ciales contre les incapacités polity le {es<> 

«Ai'ni- rlp.nicler • u , ;nous ne voulons point decider . OA gnl®’^ |V
cette démarche, quelqn’il soit ne 1U1 

Voil» e“
son utilité , ni son importance^ ésS';eal"

tention publique appelée sur



^alresystème électoral ; et d’examen en examen, elle 
lendra d’elle-inême ou sera facilement attirée sur 

^’autres points d’un intérêt encore plus général. De 
a question, qui n’en doit pas être uue , de savoir si 
es places vacantes extraordinairement au college 
Sectoral doivent être remplis chaque année , on en 
lient tout de suite à se demander si , chaque an- 
è, il ne doit pas y avoir de sortie ordinaire , 

à la deuxième, chambre ; et l’on voit déjà en 
wripective :

i° Aa lieu du renouvellement triennal de nos 
(licteurs, voulu par le réglement des villes, un 
[(nouvellement annuel indiqué par la loi fonda
mentale. (Art. i34).

i» Aa lieu de l’inamovibilité de nos conseils de 
regence, des sorties annuelles , comme à la u® cham- 
kre, comme naguère aux états-provinciaux , comme 
l'indique encore la loi fondamentale, art 133. (t) 

Cette double réforme électorale est encore unI . w V» « W A *— U1X
noinplie que l'opinion devra peut-être attendre d’elle 
néme. Mais avec de l'accord et de la persévérance,

ne sent-il pas que toutes tentatives pour rabais
ser le citoyen an rang de sujet passif , inutiles 
aujouid hui, sont autant de coups qu’il se porte 
à lui-meme, autant de causes d’affaiblissement et 
de désaffection. Car, quant à espérer d’entraîner 
le peuple à ila défense quand même d’une dynastie 
quelconque, comme dynastie, si d’ailleurs il n’y rat
tache^ ses intérêts moraux et politiqoes , c’est nue

Aenez heureux concurrents, recueillir le premier fruit de, 
vos succès. Venez recevoir des mains des magistrats, protecteur' ' 
cte vos études , les récompenses dues à vos progrès, les récom
penses offertes a vos efforts par la munificence du monarque , 
témoin nagueres de vos travaux journaliers, dans cette même 
enceinte, ou sa bonté paternelle a laissé de si doux souvenirs 
(le si flatteuses espérances ?

chimère à peine encore permise à quelques têtes pou
drées de la cour d’an Charles X. Ën Fri

Et vous concurrens moins heureux qui allez applaudir à 
de, vos rivaux , bientôt vous rentrez dans la lice,

«lui là comme les autres , est immanquable, Notre
I on 11 o ^ ^.... _ 1 _ f ■ - Tl ^delection , pour la formation des corps adrni- 

Iiffitiatifs est dans l’état actuel des choses , un des 
■tas mortels à l’esprit publie qui aient pu s’itnagi- 
ier.Leranjèner dans un cercle plus populaire , plus 
;rofe a “«Velopper l’activité du citoyen , et plus 
Wonne aqssi ? la constitution, ce doit être le 
Weau but à poursuivre; ou, pour parler clairement, 
mweaq grief à réparer ; et la presse, à cet égard, 

'tutencore rendre service au pays.
Ainsi donc :
ÜT^kuent AWVEL ( so!t Partiel soit intégral1) 
lle,nijr/SS. é}ect°raux et des conseils de régence ; 
uieo. . 6t facilf réforme à obtenir ( en attendant 
Icn’il fD°. ° ld?e a «lettre en circulation, 
«7 laJxr P?ur*u'vre sans relâche, comme le 

e’nailt» 1CJtle'’ }e? asS°ciutions , les pétitions, 
l'ttprj? D|,| v ’ a resistance légale, tous élémens 
Doyens L i‘C ’ an pei? Plus efficaces que les beaux 
«mentale p!^06 natl0!)ale - d’instruction gouver- 
VoqIp- d omnipotence administrative. 
»errénntôL0; e^üt donner à notre pays, tout 
»liest dp „ • roljre en ses limites, tout composé
**££*". heterogenes ou rivales, voulez 
Morceau au dehors, contentement

liques on ] "V , ,lei* décomprimer les moeurs

— France comme
chez nous, la nation raisonne aujourd’hui son dé
vouement : qu’on la laiss.e être libre, être heu
reuse , on la trouvera forte et dévouée à la royauté 
comme à ses juges , à ses députés , à ses magistrats 
locaux , comme à toutes les institutions avec les- 
quelles elle aura pris l’habitude d’associer ses li. 
nertés et son bien-être. Hors delà, compter sur sa 
sympathie , sur son appui, serait une illusion dan
gereuse. Les^ sacrifices désintéressés ne sont point 
dans ses gouts : elle ne fait rien pour rien ; et ne 
caresse pas qui la frappe. Ce «ont là des vérités un 
peu dures pent être : mais à quoi bon la liberté de 
la presse , s il fallait l’employer à chanter , avec la 
Gazette ,, les béatitudes dn gouvernement paternel, 
ou à célébrer, sur magnifique papier vélin. , les 
meyites ineffables de M. vau Maanen. c-r n

-- .WMD vououiicua mut
a victoire de vos rivaux , vous rentrez dans la n

bientôt encore, courageux émules, vous leur disputerez les 
palmes du premier concours. Hâtez-vous de franchir l’espace , 
placez-vous au premier rang, ou que du moins chacun s’ho
nore de rendre chaque jour la conquête plus difficile.

distribution DES prix.
Dessin d'après l'antique. — Première classe , vétérans ; 

prix de supériorité : Bernard Nysten. Prix de mérite : Adolphe 
IVips. Irixd encouragement : Philippe Bernard. Deuxième 
classe de dessm d’apres l’antique. Prix : Félix Raick. Accessit 
Joseph Falloise.

Dessm d’après V académie.*— Premier prix partagé .Joseph 
Bauduin et Laurent Piton. Deuxième prix : Célestin Claessens. 
* rermçr açcessit : Remi Courtois. Deuxième accessit : Philippe 
oimonis. Troisième accessit : Joseph Hontain. ‘

Dessin d’après la tête vue de face. — Premier prix partagé : 
lueudorme Chaudoir et Jacques Léop, Fissette. Deuxième prix 
partage : Demoulin aîné et'Constantin Thermonia. PrcmieènOrPCClf . T?-------* ‘Vl . -v -, _ *-* „ -a . Aiuuaiamiu Auermcmia. rrcnner
accessit partage : François Guillaume et Jean Nicolas Lassaux ' 
Deuxieme accessit : Jean Mathias Humbleb ‘ 1

Dessin d’apris la tête vue de profil. — Prix : Henri Joseph 
Herman. Premier accessit: Jean Victor Beriiard. Deuxième ac-

ACADÉMIE ROYALE DE DESSIN,

. , » iviui neiuaru. jjeuxieme ae-
cessit partage : Guillaume Joseph Demoulin et Paul Walther 
ista. troisième accessit: Othon Fredzèzè, ................... ■■

. La d!s,tribatîo" des prix et dos médailles roya
les a eu lieu hier jeudi, à la Société d’Émulation.

M. Deivandre , l’un des professeurs , a prononcé 
le discours suivant :

Chers eleves, a 1 entrée du cours d’une année nouvelle 
venez entendre le jugement porté sur vos derniers travaux : 
vous venez applaudir aux succès de l’application et du talent’
cevoi Veinez ’ cfuelïues'ui,s recueillir des récompenses , tous re’ 
cevou les encouragemens donnés à l’émulation.
fait do l pr°ifcs i° ,t0U’ n’ont,Pas °’té les mêmes, tons ont 
lait üe louables efforts ; car quelques exceptions passagères ne 
peuvent plus aujourd'hui compter. 1 P * S <"> 

Inutile donc d’élever la voix pour vous rappeler des 
devoirs que vous connaissez, que vous appréciez f lue vous- 
pratiquez tous les jours. ’ * 8
ni J°m TUVeaUX î,°.ndi,sAlples sauront bientôt par votre exem- 
f’ou f T,e • etude des arts, du dessin exige d’assiduité, 
de persévérance , d’application-, quelle doit être la constance 
des recherches intellectuelles, et du travail de l’œil et la main

''''meDUnm? le? laisser A’alangnir , offrezleur 
nhnuel, créez ou laissez naître ces ins-

T, -------, ■-------- > ^ V444 ui avau uc iœu et la main
P “Ce vo,us a contre, jeunes élèves : tracer pure- 

ent les contours d’une figure, en douner le relief par l’ombre

)JtlliqaierAferCe e” Hberte l’activité du ci- 
1,s liriles j‘ ??n an3,fUI°", l’agitent d’émo- 

«s. snn’;.lQU ' out en fidelities minées ses 
^«foires 2énpVPi°rtSnCe individuel!e . l’attachent 

i et lui r ; comme a des ■tffaircs domes-
» CCS prcudr0 racine daIls I"

fins vigoureuses que fyv
■Jim,
d Silbe h - --'® v
SenteK

10 CCS vp'Ji'r racine aa»s le pays
- e£letâlions vimnrpiK». r,,.n T-vorisent'X---‘»»VI ISCUl

«entle an so1 généreux. Que le e0u-
», e sac"e bien : li —-tô-j.........z .Æ,, » bm Srii?f bipIî; la réside sa véritable force, 

*Iri|°ire est n(,i,( 3Uf l01'1'? du da"ger. Plus notreRelit 7 ‘ y-“ ««uigcr. » ius notre 
Jutai, ’• P doive"f grandir en impor- 

plus il jf_’. lP°lrh? ces habitans sont nom-
fc..!es .habita ns

t une partie essentielle de Fart ; mais ce n’en est qu’une 
partie, 1 entente de l’ensemble, l’harmonie des détails1,T’es-
V-utktl SU)et’ !a veVitdj-de Impression, voilà les choses dont 
I artiste ne peul se rendre maître que par le parfait accord
uuJ,,mafnatr Gt du i’lgement’ ces dei« facultés sans les
quelles tous les efforts ne sont que stériles.

Le secret des arts, la nature le révéle à l’artiste • mais le 
succes n est .permis qu’à celui quit sait vouer tous’ses' rao- 
ments a ! etude ’ consacrer toutes ses veilles à la méditation 

t cest soavent, jeunes éleves des l’entrée de la carrière uue 
for Cn-U e,j e s0jS de f’artiste. C’est là surtout, que les heureuses 
facultés, dons de la nature,n’ont de garantie que dansïac- 
comphssement rigoureux des devoirs de chaque jour 

Quelle que soit la diversité des succès, toujours i’apnlica- 
)n des premieres années nhfieni1 r»lna fr»rrï 44

, « r*ua ij jm ---—~ vw.n, «'Aur
'ose’ qi’ii, comptent pour fiucl-

“Sâlier'di)3'ieVien^ent des citoFens complets.
% , armé de ^toutes pièces ,hGÏ:î-ilai„s‘

levai» . lA *cs Pet‘tes républiques 
to i !U-e ,CS.leul’ foice> «i ce n’est àJPot|a,,„ -■,y|vi

OllR * ‘,CG Dolî IÎa. -» » ”r “’*■ C8I, Cl
-etre banal ^aedeAcaafi"e.ciloyen ? L'exemple
ïSte Pw1mrin?î?r ,?tr,e*Pris '«"trois mille ans" 
tn r"eil'Pnj „ à applicable à notre temps ; et le 
;"ivttrJ,,< e 1(3 récuseraVanagu^erlLrn0USera pas ’ lui qac nous

souv»«:„. ! '“[i Ponr unfi plus mauvaise

... , ....... -—qu’ils ne conduisent pas àla renommée'Notre cite populeuse, présente autour devons les modèles à 
sui vre, les encouragemens à mériter ; les palmes à cueillir 

A oyez avec quelle sollicitude , les sociétés. les adminhh» 
ions secondent vos efforts. Est-il un d’entre vous dont’ 1m es" 
sais donnent 1 espérance dele voir marcher sur les trace- de, 
grands maîtres P Avec quel empressement ils sont accueillis ' 
Avec quelzelc les magistrats les adoptent, les recommandent 

4 *’a<lmi®çion aux écoles-spéciales , à la jouis.

• cs sonvo • f ‘Hlî pour une t 
.^.Vc „ ’r?.de Lacédéoione.,(a , llr>n Y »
pftidtrea,ble de '6n ,aise'«'able politique, que 

6S »’ersio T t0Ute aCtivitë des espri‘s <y. - aversion i activité des esprits ,
- ailnent à ja . es premiers efforts de gensla v' ^ . U1CIS enorts cie gens 
!) liTj ^.le pubi*fiue- Le gouvernement
§•'5 S?
’Âdnïledi?'

«Wurde i
: «.- ue I- Iedisons’ Cff Iapremière fois ni la
kp è'écW-^BÂsiità esî ’■roP injuste de conserver

‘° sjÄÄSr *> t • ue jjourgmes-
J1iuT0lF. c^sP°se , et (îe déclarerf v W8fwsc , et «e ueciarer 
a ! élection il» peuple : celle des

1*nternf<^Cl-l0',? de consf'il,CI' doivent 
7 Ua de s 'nferPretation donnpf* ‘ n 1 n înt’ F,-..-.

hi,, imp. —mb -, v ■ conseiller aoivenc
t. iSîi n de ses ôrin pretatl0P donnée à la loi fon-

ivs ca^p^A renouvelaient 'tous IésAix ans ! 
K& »«tret.I1?1 fin en viT1!'!!?"?!sfixennaI
'hit çe reetoi

V1'ai un'o,, ''-nouvellement sexennal 
systèmeHélecto-T U >CS mille et 'un« coni- 
*°uv(>Hew,.„, 'a ’ c’fst la députation desicut députation des

—w---- ..mnssion aux copies spéciales à 1-,
sance de p usieurs années d'étude à Paris, à Anvtrs ’ à Rome* 

A Pans, cette cité moderne des beaux-arts, où votre conr'i 
piUCCaU £P Pr&enc<3 d«s chefs-

fcûnsTcrfde"Sart!seb0nheUrp0Ur ** ^ ‘*°mnîe Cllflat««mé dj
onKl,K?m.C, °»-11'i(’se semble ViVrc P°fir ,eur culture dans cette 
„ , institution^ aux arts consacrée par un liégeois, ami des

Dessm d après les ornements d.'archit;eciu>% —, Première 
classe. Premier prix : Denis Henrard. Deuxième prix : BarA 
tnelemi Peck. Premier accessit : Henri Bertrand. Deuxième' 
accessit partage : Jules Grégoire Simon et Edmond César Achille
phonsé^alïoise51116 aCCessit P^Sfi : Joseph Foullon et AI-'

Dessm d’après l’ornement. — Premier prix : Nicolas Plora- 
neur. Deuxieme prix : Guillaume Heuskin. Premier accessit ' 
Joseph feree. Deuxième accessit : Louis. Lebrun. Troisième' 
accessit : Jean Lefebvre.
Jean Louis f n‘-elltion honorable les élèves ; Victor Firquet eÇ

Dessin d’après les élémens de la figure —. Prix d’encoura - 
gement : Dieu-Donné Grisqrd. Premier accessit : Josepb-Lamberk" 

• fuxiera<^ ®ccessit: François Weins. Troisième accès- 
6ifc : Keim-Antoine Neuville.

Dessm d’après les élémens de l'ornement. — Prix d’encou-f 
ragement : Louis Durieux. Premier accessit: Jean-JosephCaclotl 
Deuxieme accessit partagé : Vincent Hriuet et François Fassotte.

Dessin linéaire. —. Prix d’application partagé : Lambert 
ilambou et Jules-Joseph-Adrien Jorissen. Premier accessit i 
Doms 1-rotte. Deuxieme accessit : Hubert-Charles Doreye.

Sculpture de ronde losse. — Prix et médaille donnée au nom 
du roi : François Couclet. Accessit : Antoine-Louis Bérard.

Architecture régulière première classe. Dessin d’invention.' 
i remier prix et médaille donnée au nom du roi : Jean-Pierre 
Maréchal. Deuxieme prix : Eugène Desfosse'.

Deuxième classa d’architecture. Dessin d’invention. Prix : 
Herman Reuleaux. Prix d’encouragement : Pierre-Joseph Mo- 
nami. Premier accessit : Edouard Couclet. Deuxième accessit, 
Bernard Raskin.

Troisième classe d'architecture. Dessin d’ua portique d’or 
dre toscan d’après Vignole. — Prix d’application : Ferdinand 
Reuleaux. <rDT Jjjpç-J.s . ;

COUR D’ASSISES DE LA PROVINCE'
Audience da H octobre.— Trois morceaux de pâtisserie.

Bip fol riioît ,7«L^ — ■'
— ** view»,*.— nuis morceaux ae patisserie, 

huit œufs et sept onces de café, tel était le richebutin criiî 
avait excite la cupidité d’tme malhemeuse fille, au point de 
lui faire commettre , pour se le procurer, un vol accompagné 
de trois circonstances aggravantes. Le vol en effet' avait été„„„ - j ------- vm en enet avait t
!»m ! i.diap.S r(1C rr,aiso,n habitée, par nne personne qui tra- 
vailiait habituellement dans cette maison et à ‘ l’aide d’une 
fausse clef. Marie;-Joseph Delhoqgne , âgée çlè 18’ans, avait 
avoue sa laute avec toutes les circonstance?, c’est avec la clef 
de sou coffi-ç qu’elle avait trouvé accès à la patisserie'. La 
Jieine qui lin était réservée , d’après le code pénal j était celle 
(«y travaux forcés. La cour a usé de toute la latitude une
de âcaord?1 arrôté dé 1815, en commuant la peine en ci?Ue‘ 
de 5 années de réclusion sans -. ; '

"lw “""s'™ par un liégeois, ami des 
-, a”tanf 1l,.e desa patrie; par Lambeifd’Archis dont le nom 

rappelle un bienfaiteur, sincère ami de l’instruction et uabien- 
tait digne but de vos plus constants efforts. ' ’ - -

Quelques-uns d’entre vous, espérons-lé, sauront mériter 
comme l’ont fait nagùères plusieurs de vos condisciples ; ceftp 
distinction, gage d'autres succès.
- Et si plusieurs-ne peuvent y atteindre, qu’ils s’en consolent- 
il est au-dessous, des places encore belles. L’industrie prospère 
et s’enrichit, peut-être même aux dépens des beaux-arts de- 
talents de beaucoup d’artistes.

Jeunes élèves ! quel est celui dont les pensées n’excilert 1« 
zele ? Quel est celui d’entre vous qui ne forme le généreux des
sein de remplir rengagement qu’il contracte avec la natrie pu 
recevant sq première couronne P Que rien ne vous le fasse

de 5 années de réclusion sans exposition'publiqde.'
affaire, la cour a eu à s’occuper dtôtj vol coinAprès cotte -----r> •“ « eu a s occuper dtunvolcom-

ùu Me d"r? d* M’ ®rao?ois Wl Hodimont. C est
uu enfant de douze a quatorze ans qui en était coupable.
Apprenti dans cette fabrique depuis trois ou quatre jours seu
lement, Charles Corroyer ; qui gagnait dix à douze sols parleur, v avail; sonslrmf vînqLrlo,,^ ,1 „ v.

r , 7i secrurier cle Verviers. Dam
dire, de Corroyer c était çe camarade , Olivier Dulaois aui 
lui avait donné Je conseil de commettre le vol ’ H
vanU™"dIorrT1SeSqnC,le iCmlC G°™yer a faîtes-de- 
vant la cour lors de son interrogatoire, n’a pas permis de
opposer qu’il eut ag, sans discernement, Déclaré Coupable

de 18 4 e'tde rlrriT (a f ’rabjnailt,les dépositions de Larrété
rhnt8rtn n ni I 6/ du C?dC penaI ’ 4 ''tre renfermé peu- 
aant cinq mois dans une maison de correction 1

La co.nbma.son de l’arrêté de 1814 avec un article pénal 
qm 11e prononce qa une peine correctionnelle, est, croyons- 
“ou®.,,employee pour la première fois dans cet arrêt, et'fhu- 
mamte, ne peut qu’y applaudir. D’après l’article 67 du code 
penal I enfant au-de.-sous de seize ans doit être condamné , en 
jiareil cas, à une détention qui ait au moins la durée (h; 
tiers de la réclusion qu’iï aurait encourue 3 s’il avait plus de



seize ana ; et ici, à la rigueur, le minimum de la réclusion étant 
de cinq années , le tiers eut été de 20 mois. Mais 1 arrête de 
-1844 autorise les juges , dans tous les cas où la peine de la 
réclusion est prononcée, à réduire la peine en un emprison
nement qu’ils peuvent borner à huit jours. De sorte quem 
restreignant l’âp pli cation de l’arrêté aux crimes punis de la 
réclusion , il y aurait ici, comme dans le cas de coups et 
blessures, dont nous parlions dernièrement ( V. notre n° du 
*15 octobre ) avantage pour le criminel et défaveur pour 1 entant 
âgé de moins de seize ans , que le code a voulu moins punir. 
3Nos magistrats, fidèles au principe qui veut que les rigueurs 
soient seules restreintes et les faveurs interprétées largement!, 
ont pensé qu’il suffit, pour rendre l’arrêté de 1814 appli
cable , que le fait soit en lui-même punissable de la réclusion. 
Ils n’ont pas cru que des circonstances atténuantes qui enlè
vent au fait son caractère de criminalité , puissent en même 
tems leur ravir la faculté qu’ils ont de modifier et réduire la 
peine , quand ce même fait reste soumis à la juridiction crimi
nelle. Cette jurisprudence , sage et humaine, tend a détruire les 
disparates que nous avons signalées récemment. C’est par de 
tels arrêts, que les juges font aimer les lois et bénir leur 
ministère.

11 heures

Les audiences des 15,16 et 17 octobre ont été occupées par 
les débats de l’affaire du nommé Joseph Henrard, cultivateur 
du faubourg St-Léonard. Henrard était accusé d’avoir souvent 
maltraité et frappé sa mère, qui est décédee depuis 1 année 
dernière. . ,, . . , ., ’ .

Henrard répondait à toutes les interpellations du president, 
des juges et du ministère public , avec mue présence d’esprit 
et une sorte de dignité, calme extrêmement rare dans la po- 
sision où il se trouvait. Les exagérations évidentes de quelques 
témoins, l’intérêt que d’autres pouvaient avoir à le faire de
clarer coupable et par suite indigne de succéder , et le peu 
de précision des faits articulés dont la plupart des voisins ne 
pouvaient d’ailleurs déposer, ont servi de texte à la defense, 
qui avait été confiée à Mtré. Dereux et F or geur. Henrard a 
été acquitté ; mais retenu pour être jugé par le tribunal correc- 
tiouel du chef de coups portés à sa sœur. J/

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication. — Lundi, 2 novembre prochain , à 

du matin, la commission -administrative de la route rurale de 
la Vesdre .fera procéder à P ADJUDICATION des OUVRAGES 
à exécuter pour la réparation et l’entretien de cette route, 
pendant 3 années, du i0 novembre 1829, jusqu gu 10 novembre 
1832 , en 7 lots , savoir: A . *, , rl o ,

Premier Lot. — De la sortie de Chênee a 1 entree de Chaud-
fontaïue-t pentr^c Je Cbaudfontaine , à la sortie du pont

^3? Lot —De la sortie du pont de Fraipont, à la sortie du

P°4e Lot.1— De la sortie du pont de Flair Jusqu’au n° 612 bis,

1 5* Lot! — Du point d’angle des trois directions de route a 
Pépinster jusqu’à Theux. . , . _ ».\TO

6e Lot. tr-D'e la sortie de 4Verviers jusqu au pontn 42,nve 
gauche à Dolhain. , _ . . ,, ,

7e Lot. — Du pont n° 42, rive gauche aDolham, jusqu a la 
frontière de Prusse. . . , ,

Cette adjudication aura lieu par soumission et aux enchères, 
les soumissions indiqueront séparément ies lots avec les prix 
dont on veut se rendre adjudicataire.

Le dévis , d’après lequel il sera procédé , est depose a inoiet 
des états et aux bureaux de la commission administrative de 
la route royale de la Vesdre , quai de la Sauveniere, n° 52. 

Liège, le 22 octobre 1829. . . .
Le membre, secrétaire de la commission aamimstratiye 

de la route royale de laJVesdre. Malherbe.

Un JEUNE HOMME désirerai t_consacrer 6on temps a 4. 
ncr, chez lui et en ville, des LEÇONS de hollandais, aimi 
que des répétitions aux élèves du college. S’adresser me de- 
vaut les Carmes, n° 375. {©

606 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 22 octobre. 
Naissances : 4 gare., 2 filles.

Mariaqes 3, savoir : Entre : Abraham-Victor Louvat, direc-
H ... . -»«• /ni A . 1T _ ■ \-----' Tteur de houillères , rue Hors-Château , et Marie-Agnès Lam- 

binon , faubourg d’Amercœur. — André-Hubert Bertrand , rue
r—, . l : 1 ■ A T * "1 V 1 T..    ~ "U ^11 n rtv, /-» O () 11 \/
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AVIS UTILE.

Une maison portant le n° 784 , avec cour , brasserie, ap
pendices et dépendances, et un jardin par derrière, delà 
contenance approximative de dix-liuit perches vingt-quatre 
aunes y compris la superficie des bàtimens , le tout situé eu 
la ville et commune de Liège , rue Entre-deux-Ponts, canton 
de l’Est de ladite ville , arrondissement et province de Liege.

Cette maison est enseignée d’un écriteau portant : « Brmtrii 
de Henri Thiry-Pirnay. »

Elle a son entrée sur la rue susdite par une porte codée, 
le rez-de-chaussée est éclairé par quatre fenêtres à petit 
plombs, avec .grilles en fer, et les premier et'deuxième éta
ges, chacun par six fenêtres également à petits plombs; les 
encadremens de toutes ces fenêtres ainsi que de la porte 
coclière sont eu pierres de taille ; sur le toit se tr ouve deus 
lucarnes. _ _ I

Ces bàtimens sont construits en pierres , briques et bois 
et couverts en ardoises; le jardin est entouré de murs etli 
brasserie-se trouve: au fond de la cour.

Ils joignent du levant au sieur Ledent et à M. Billy, (lu 
midi à la ruelle dite 'Erou-Maquet, du couchant nu sieur Dr 
incuse et à Mde. Peurette, et du nord à la rue.

Us sont occupés par le sieur Henri Thiry-Pirnay..
La saisie de ces immeubles a été faite par Michel Servais 

Houdret, huissier à Liège, muni d’un pouvoir special»col 
effet, par procès-verbal en date fin six. octobre mil nart cent 
vingt-neuf, visé le même joqrpar M. L’èrdétick de ltouveroy, 
échovin de la ville de Liège, et par M. Lambert Joseph Dune, 
greffier de la justice de paix du canton de l'Est de la ville e 
Liège, à qui copies dudit procès-verbal ont été remises, e

siens

science qui en est le plus inseparable est 1 orthographe. Une 
belle écriture , appliquée à une orthographe vicieuse .ne ser
virait qu’à en faire mieux ressortir les lautes - il laut donc ta
cher que l’art et la science marcher

M. Leçon tour, ancien prolesçeur ce,
s’est des
succès qui garantissent F excellence des méthodes qu’il suit 
quoique très-abrégées.

Il ouvrira le 2 novembre prochain un cours cl orthographe 
raisonnée et par principes, chez lui, rue du Mouton-Blanc,Ste.-Ursule, et Marie-Magdeïaine Dallemagne, rue du Verd- ^‘gTs^depuis 6 jusqu’à^ heures du soir, pour les jeunes geus 

T *--------------- 'IW"f ,,nl (lfi 1(1513 h?- 'I , °f 7 W1 U heures nom les demoisellesBois. — Joachim-Germain,Joseph Tricot, inaréjial de logé 
noraire de la 
Liège, et Mar 

Décès
Umé , âgée de 32-aus, couturière , rue Pourceaurue, épouse 
de Jacques-Joseph-Marie Herman.

tare d’après la memoue ae camgiapmo «nvicy 
et rectifiera l’écriture la plus défectueuse eu tres-peu de le
çons Il se rendra clans les familles et les pensions qui l’ho-

ANNONCE-S ET AVIS DIVERS.

Eirquet-Drosse , négociant, rue Sainte-Ursule , n° 888, vieut 
de recevoir une forte partie de bous MERINOS en toutes cou
leurs, à 42 et à 47 cents l’aune ; de plus, en qualités superfmes, 
à des prix également avantageux. Il tient avec succès les TOI
LES et LINGES de table ; couvertures de laine et coton, tapis 
de table, schertings , perhale, mousseline et impressions cle 
tous genres , et tout ce qui concerne le commerce d’aunage.

M°. Poillot , cle Paris, a l'honneur de prévenir les clames
qu’elle fait des robes en tout genre, toute espèce de cer-

noreront de leur confiance. Si quelques personnes se reunis
sent au nombre cle 3 ou 4 pour prendre leçon en commun 
elles trouveront de l’avantage dans le prix.

Les personnes qui seraient dans l’intention de profiter de 
cet avis, voudront bien s’adresser chez M. Lecontour , de 4 
à 6 bernes cle l’après-midi.

M. Lecontour possède en outre une excellente methode de 
lecture, et il s’engage à montre., à

à qui copies dudit pro 
enregistré à Liège le lendemain. do-'A la requête de Gilles Gérard, marchand de grains 

: .. i . —........ . A’ K .... Y:I„ Jument patente,nticilié en la commit né d’Ans et Glain, y dûment p
yqO J J J Qe - qIqssg ,

Sur Anne Marie AVaroux, veuve cle Jeaa Pierre fia>h 
sans profession , domiciliée à Liège. .

Ce procès-verbal a été transcrit au bureau des W , 
rr,.r.c q0 Liège, le liait octobre mil buit cent vingt neu, 

n° 6, et au greffe du tribunal de première instant30
à Liège, le quinze du même mois. ....

La première publication du cahier des charges po» J ^ 
nit à la vente des immeubles ci-dessus désignéf, aura séantl’audience des criées du tribunal de première iustam^ ,

à Liège, le sept décembre rail huit cent vingt
heures du matin. , .a. laliitn

M° Georges Erasme AVal there Galand, avoue pre
hunal'de première instance cle Liège , y demeurée. 
de Pierre, n° 482 , patenté pour l’exercice c|f c^',,c’foctH

” - Je

montrer à lire dans une espace de
tçmps très-court. ... ,, . , , . , ,

On trouve en outre chez lui un depot de plumes taïUces selon
le genre d’écriture que l’on pratique. . „

Ou en trouvera également chez M. de Sartor ms, rue Sou
verain-Pont , n° 319, et chez M. Coîlardin,, imprimeur de 
l’Université.

mier juin même année, 4e classe, tarif B, . a» 
lier pour le poursuivant, qui élit domicile eu la c 1 , dit avoué. • (Signé) Gala»Â

Je soussigné greffier du tribunal civil de 082 ^
séant à Liègecertifie epue, conformément a 'lccjünrJ’liai 
code de procédure civile , pareil extrait a cte , 
inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège le quinze octobre 1829* ■, m4cr." comnuc-g1“",;» ,1,(Signé) Renardy, — „ jui_.
Enregistré à Liège, le dix-sept octobre 1 casant avec 

case 9 , reçu pour enregistrement 80 _ce.Bl3,’ pe fada-
additionnels un florin un cent. (tS1Sne ' lWac.Gala®.! ■*'

sets , guêtres et manteaux , le tout a des prix tres-moderes.
J ___ ... Unir» Cauonnipi’P . 18. 55Elle demeure quai delà Sauveniere,n° 18. 559

( ) VENTE D’ARBUSTES ET D’OIGNONS.
Mertens , père, jardinier fleuriste a Louvain, fera VENDRr. 

à l’enchère le mercredi, 4 novembre, a 2 heures, en la uemeure 
de Mc Bertrand , notaire à Liège, place St-Pierre , une forte 
quantité d’oignons de Hollande . propres à faire fleurir en lnver, 
et une nombreuse collection de plantes a orangerie , de p.eme 
terre, de terre de bruyère , d’arbres et d arbustes pour jardins 
anglais , etc. , etc.

Le mardi, 27 de ce mois , à .3-heurés de relevée , ou 
VENERA aux enchères publiques , en l’étude du notaire Pâ
que , une MAISON avec 8 perches de jardin, sise à BRES, 
SOUX , en lieu dit Neuville , joignant à Dewandre et Henvat 
Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire, dé
positaire des titres.

COMMERCE. j0„
Bourse de Paris du 20’oct.— Rentes ° ï g puisüfl 

du 22 mars 1829, 108 fr. 50 c. — 4 H} V „V W* ! 
du 22 sept., 000 fr. 00 c.—Rentes J P.' SfifäSM 
22 juin 1829 , 82 fr. 50 c. —Actions de j, | ol*" 
fr, 00 c. ■—Emprunt royal d’Espagne, 4o 
Emprunt d’Haïti, 347 fr. 50' c. wj

VENTE D’UN TERRAIN COMMUNAL autorisée far arrêté 
royal du 20 août 1829.

Le 5 novembre 1829 , aux 3 heures après-midi, l’administra
tion communale de Grivégnée, fera VENDRE au plus offrant a 

.la chaleur des enchères et à l’extinction des feux ,par lemmis- 
tère du notaire Lambinoh, en son étude à Gnvegnee , DEUX

59y FERME A VENDRE,
Le quatre novembre 1829, au-lieu du 26 octobre fixé 

précédemment, à dix heures précises du matin, ou VENDRA 
en hausse publique la FERME dite DU THÏOUX à OCQUIER 
en Coàdroz, district de Huy , consistant en bons bàtimens 
d’habitation et d’exploitation, 3 a 4 bonniers de [> ics et 

■i 58 bonniers P.-B. environ , de terre et trieux. La vente aura 
lieu au Château de I’onthot, près dudit Ocquier, premièrement 
en détail ensuite en masse. S’adresser pour les conditions 
au notaire Adams , derrière St-Pau!, a Liège.

PERCHES de terrain inculte , situé au Beau-Mur , commune 
de Grivegnée. S’adresser audit notaire pour prendre connais
sance du cahier des charges. 1:101

A LOUER pour y entrer de suite une belle et commode 
MAISON avec jardin , sur Avroy , rue Ste-Véronique, n°. 665. 
S’adresser quai d’Avroy, n° 649. ____________

On CHERCHE une BONNE qui sache coudre et repasser. 
S’adresser rue Barbe d’or , n° 1039. 560

( ) Des capitalistes qui désireraient disposer de leurs fonds 
pour former une SOCIÉTÉ en commandite sont invités à s’a
dresser ou en personne ou par lettres affranchies et marquées 

Hors-Château , n° 222 , à Liège, où ils.recevront

p-tte actircBourse d’Amsterdam du 21 oct. p1- ajilS.'/'i 
Idem différée I 1.32. — Bill, de change i ^ 
d’amert. 100 1(8 . — Rente rcinb- - iLHop-.clJ.dicat u ailloli., uiu IJO . — ,l' “■ - --- TînsS-■clur., i'

— Act. Société cle coin. 00 OjO 0(0. •—— tjam. DpU
101 1>4. — Dito ins, gr.li. , 62 7p8. ■—D|t0 'n’o 0[0--' 
Dito cm. à L. 5 , 96 Ij2, - Prus. a Lom w bf 
Londres, 73 Ij8.----- Ron. fr. 3,t 8ÎJ;(6,
5 D2 »ff, 30 OiO. ■— Dito à Paris, ö j90. C'\ ÿ 
pet. |52 OjO à 00.Vienne Act. Ban£L.. oj !•ƒ. pÿ 
98 1,2. -L A Rot. 1« 1. 0000 i 00. - ;les
— Lots cle Pologne 00 0[0 00 0[0.
84 0[0. •— Dito Londres 0, 89 1 [2.

Bourse d'ANVERS du 22 octolie- ., ^ 
à courts jours. d 2 moifqChanges.

MM. les créanciers de II. J. Kerslenne, sont invites a se 
réunir vendredi vingt trois octobre courant, deux heures cte 
Paprês midi , au local ordinaire des séances du tribunal de 
commerce cle Verviers, à effet de recevoir les comptes du 
syndic définitif à la faillite dudit Kerstenne et percevoir leur 
dividende.

S et AV , rue 
les reuseigncœens nécessaires.

OU ARTIER garni à LOUER, avec pension si on le désire 
S’adresser me derrière le Palais, n° 49, ou fi est situe. 4/8

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le manuscrit
peuUe présenter au Bureau de cette feuille.

A VENDRE ou à RENDRE , une grande et belle MAISON, 
située à CORONMEUSE , n° 1 , jouissânt de la vue la plus 
a»ré able et à l’entrée de la promenade, composée de sept 
pièces par terre, huit chambres, grande cour, remise, deux 
ecuries, grand et beau jardin, garni de plus de deux cents 
arbres de toutes espèces de fruits. Au bout dudit jardin, il y 
a un grand bâtiment qui a servi à une distillerie et à une 
brasserie, avec deux issues derrière Çoronmeuse. S’y adresser

Une FILLE munie de bons certificats, cherche à se place! 
comme nourrice, S’adresser rue des Tourneurs , n° 235. 56r
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GRAINS. - Les prix des grains^ 
22 octobre , n’ont éprouvé aucun clef
H. LIGNAC, imprim. du Journal place o


